
 
 

 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE BLUE SEA 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil du 10 janvier 2023 à 19h00, tenue au centre 
municipal situé au 10, rue Principale à Blue Sea. 
 
Sont présents: 
Monsieur Laurent Fortin  Maire 
Monsieur Michel Houde   Conseiller Siège 2 
Monsieur Marc Lacroix   Conseiller Siège 3   
Monsieur Gérard Lacaille  Conseiller Siège 4 
Monsieur Paul Dénommé  Conseiller Siège 5 
Madame Marielle Cousineau Fortin  Conseillère Siège 6 
 
Est absent : 
Monsieur Michael Simard  Conseiller Siège 1 
 
 
Sont aussi présents : 
Monsieur Christian Michel, directeur général 
Madame Emmanuelle Michaud, directrice générale adjointe 
 
 
Minute de silence : 
 
« Monsieur le maire demande une minute de silence pour madame Léontine 
Roberge, décédée la semaine dernière, au nom du conseil municipal, il offre les 
condoléances à la famille. » 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
000 Ouverture de la séance 

0.1 Adoption de l’ordre du jour 
0.2 Adoption du procès-verbal de la séance du 6 décembre 2022 
 

100 Administration générale 

1.1 Listes des déboursés et des comptes à payer de décembre 2022 
1.2 Liste des virements budgétaires pour l’année 2022  
1.3 Avis de motion pour le règlement déterminant la taxation et la tarification des services 

municipaux pour l’année 2023 
1.4 Affectation des montants relatifs au lavage des embarcations  
1.5 Changement des heures d’ouverture du bureau municipal  
  



 
 

200 Sécurité publique  Aucun item 

300 Transport   

3.1  Adoption du règlement relatif à la circulation des VTT 

400 Hygiène du milieu / Environnement  Aucun item  

500 Santé et Bien –être  Aucun item 

600 Aménagement,  Urbanisme et Développement  Aucun item 

700 Loisirs et Culture  Aucun item  

800 Correspondance 

8.1 MRC des Maskoutains – Demande d’intervention gouvernementale auprès des 
assureurs pour la sauvegarde du patrimoine québécois; 

8.2  Municipalité de Low- Résolution 2022-12-316 concernant la Commonwealth Plywood 
ltée.; 

8.3  Ville de Gracefield – Demande de rencontre avec la mairesse Valérie Plante  
8.4  Municipalité d’Aumond – Résolution 2022-12-A4718 - Création d’un district judiciaire   
8.5 Ville de Gracefield – Demande d’appui MRCVG – Palais de justice de Maniwaki  
8.6  Municipalité de Lac Sainte-Marie – Demande à la MRCVG de procéder à l’élaboration 

du PIIRL  
8.7 MRCVG – Adoption du règlement 2022-367 
8.8 Corporation Château Logue – Demande d’espace d’entreposage  
   

900 Varia 
 
1000 Période de questions 
 
1100 Fermeture de la séance 
 
 
 
 
 
2023-01-001 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil de ce 10 janvier 2023 soit ouverte à 19h00 en présence 

de 3 contribuables. 
  ADOPTÉE 

 
 
 
 
 



 
 
2022-01-002 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE  l’ordre du jour de cette séance ordinaire du 10 janvier 2023 soit adopté tel que 

déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel. 
 

   ADOPTÉE 
 
2023-01-003 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 DÉCEMBRE 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 6 décembre 2022 soit 

adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 
    
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2023-01-004 
LISTE DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER DE DÉCEMBRE 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE  les déboursés de décembre 2022 soient acceptés, à savoir :   
 

Comptes payés (incluant remises) 
(Journaux des déboursés de 868 à 877 ) 

287 078.84$ 

 Remises mensuelles de novembre 
payées en décembre 
(Journal des déboursés no.870) 

Remises provinciales : 12 905.08$ 
Remises fédérales : 4 950.53$ 
RREMQ : 2 692.86$ 
SSQ - décembre : 5 954.75$ 

Liste des salaires nets et des 
remboursements de dépenses (48 à 52) 

44 472.01$ 

Comptes à payer  
Liste suggérée des paiements 
(Journal des déboursés no. 878) 

18 373.81$ 

Chèque annulé  
(Journal des déboursés 867) 

#3826 

 
 

ADOPTÉE 
 
    
2023-01-005 
LISTE DES TRANSFERTS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE  selon le règlement #2014-033 décrétant les règles de contrôle et de 

suivi budgétaires, il y a lieu d’effectuer certains transferts pour combler 
les insuffisances de fonds de certains postes;  

 



 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil a pris connaissance de la liste des virements et transferts 

déposée par la direction générale; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE    ce Conseil accepte le dépôt de la liste des virements budgétaires qui a 
   été préparée en date du 31 décembre 2022 et autorise les transferts 
   proposés.  

ADOPTÉE 
 
    
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille, voulant que le règlement 

no2023-099 « Règlement décrétant l’imposition des taxes, tarifs et compensations pour 

l’année 2023 » a été déposé auprès des membres du Conseil pour adoption lors d’une séance 

ultérieure. 

Le présent règlement concerne l’adoption des taux de taxation, taxes de service et autres 

tarifs pour les services municipaux pour l’année 2023. 

Le projet de règlement a été remis à tous les membres du conseil, lors du dépôt de l’avis de 

motion, ce dernier sera dispensé de lecture lors de son adoption. 

 
 
2023-01-006 
AFFECTATION DES MONTANTS DE CERTIFICATS DE LAVAGE ET DES INFRACTIONS RELATIVES 
AU LAVAGE DES EMBARCATIONS 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil avait informé la population que tous les montants reçus pour 

le lavage des bateaux et ceux issus des contraventions au règlement de 
lavage seraient réinjectées dans des projets environnements; 

 
CONSIDÉRANT QUE pour affecter ces montants, une résolution du Conseil est nécessaire; 
 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE le Conseil demande à la direction générale d’affecter tous les montants 

relatifs aux paiements des certificats de lavage et aux paiements des 
infractions en lien avec le non-respect du règlement 2018-067 dans un 
surplus affecté à de futurs projets environnementaux.  

    
ADOPTÉE 

 
2023-01-007 
MODIFICATION DES HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 
CONSIDÉRANT QUE les heures d’ouverture des bureaux administratifs sont de 8h00 à 12h00 

et de 13h15 à 16h30 du lundi au vendredi; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs personnes profitent de leur heure de diner pour venir au 

bureau municipal, mais que le bureau est fermé de 12h00 à 13h15;  
 



 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Conseil désire offrir des heures d’ouverture sans interruption durant 

la journée et modifier les heures d’ouverture des services administratifs 
en conséquence;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise la modification des heures d’ouverture du bureau 

municipal, et ce, effectif à partir du 16 janvier 2023, pour devenir 
l’horaire suivant :  

 
 Du lundi au vendredi de 8h à 16h.  
 

ADOPTÉE 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Aucun item pour janvier 
 
TRANSPORT 
 
2023-01-008 
RÈGLEMENT #2022-092 RELATIF À LA CIRCULATION DES VÉHICULES TOUT-TERRAIN SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE BLUE SEA 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives aux 

utilisateurs des véhicules hors route, notamment en déterminant les 
règles de circulation applicables aux véhicules hors route et en 
permettant la circulation sous réserve de conditions; 

 
CONSIDÉRANT QUE en vertu de l’article 626, par. 14 du Code de la sécurité routière, une 

municipalité locale peut, par règlement, permettre, sur tout ou partie 
d’un chemin public dont l’entretien est à sa charge, la circulation de 
véhicules hors route ou de certains types de véhicules hors route dans 
le respect des conditions et limites que prévoit l’article 73 de la Loi sur 
les véhicules hors route (chapitre V-1.3); 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de la Municipalité de Blue Sea est d’avis que la 

pratique du véhicule tout-terrain favorise le développement touristique 
et économique; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Club Quad Vallée-de-la-Gatineau sollicite l’autorisation de la 

Municipalité de Blue Sea pour circuler sur certaines rues, chemins et 
sentiers municipaux; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné par Monsieur le 

Conseiller Marc Lacroix à la séance régulière du conseil du 7 juin 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 7 juin 

2022 et qu’une dispense de lecture a été demandée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame la Conseillère Marielle Cousineau Fortin et 

unanimement résolu que soit adopté le règlement suivant : 
 
 



 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement #2022-092 relatif à la circulation des véhicules 
tout-terrain sur le territoire de la Municipalité de Blue Sea ». 
 
ARTICLE 3 
 
L’objet du présent règlement vise à établir les règles de circulation des quads sur certains 
chemins municipaux du territoire de la Municipalité de Blue Sea, le tout en conformité avec 
la Loi sur les véhicules hors route. 
 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement s’applique aux véhicules tout-terrains au sens de la Loi sur les véhicules 
hors route. 
 
ARTICLE 5 
 
La circulation des véhicules tout-terrain est permise sur les chemins municipaux illustrés à la 
carte de l’annexe 1 et tel que décrit dans le tableau suivant, entre 7h00 et 22h00 seulement; 
 
 

Numéro du 
tronçon 

Nom de chemin Description Longueur 
maximale 

1 Chemin du Lac-Long Du stationnement du Mont 
Morissette, situé au 226 chemin 
du Lac Long, vers l’ouest jusqu’à 
la traverse St-Jacques 

950 
mètres 

2 Chemin de la Traverse 
Saint-Jacques 

Portion du chemin de la traverse 
St-Jacques incluse dans la 
municipalité de Blue Sea 
jusqu’aux limites de la 
Municipalité de Messines 

1,1 
kilomètre 

3 Chemin du Lac-Long Du stationnement du Mont 
Morissette, situé au 226 chemin 
du Lac Long, vers l’est jusqu’au 
chemin du Lac des Îles Est 

5,6 
kilomètres 

4 Chemin du Lac-des-Îles 
Est 

Portion du chemin du Lac-des-
Îles Est en partant du chemin du 
Lac-Long  jusqu’au chemin du 
Lac-Profond 

2,2 
kilomètres 

5 Chemin du Lac-Profond Portion du chemin du Lac-
Profond en partant du chemin 
du Lac-des-Îles est jusqu’au 
chemin privé de la Montée des 
Pins. 

2,5 
kilomètres 

 



 
 
ARTICLE 6 
 
L’autorisation de circuler est accordée pour la période de temps et aux endroits prévus par la 
présence de signalisation routière appropriée. 
 
ARTICLE 7 
 
L’autorisation de circuler est accordée aux membres en règle de la Fédération québécoise des 
clubs quads.  Nonobstant ce qui précède, les résidents de la municipalité de Blue Sea ne sont 
pas tenus de détenir une carte de membre de la Fédération québécoise des clubs quads pour 
circuler sur les portions du sentier se trouvant dans la municipalité de Blue Sea ou sur le 
« Sentier des deux tours » reliant le mont Morissette au mont Cayamant.  
 
ARTICLE 8 
 
L’autorisation consentie par le présent règlement n’est valide que si le Club Quad dûment  
autorisé dans la région assure et veille au respect des dispositions de la Loi sur les véhicules 
hors route et de la présente section, notamment : 
 

- Effectue l’aménagement et l’entretien des sentiers qu’il exploite; 
- Installe à ses frais la signalisation pertinente en conformité avec la Loi sur les véhicules 

hors route et à ses règlements d’application; 
- Surveille, par l’entremise d’agents de surveillance, les sentiers; 
- Souscrit une police d’assurance responsabilité civile d’au moins 2 000 000$. 

 
ARTICLE 9 
 
L’Annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement et représente les chemins municipaux 
où la circulation des véhicules tout-terrain est permise sur la carte. 

 
ARTICLE 10 
 
Les dispositions du présent règlement ne peuvent être modifiées ou abrogées que 
conformément à la loi. 
 
ARTICLE 11 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 
 
 
 
 
 
__________________________  ___________________________ 
Laurent Fortin     Christian Michel 
Maire      Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

           ADOPTÉ 
    

Avis de motion 7 juin 2022 
Projet de règlement 7 juin 2022 
Règlement adopté le 10 janvier 2023 
Résolution no. 2023-01-008 
Règlement publié le  11 janvier 2023 
Règlement en vigueur le 11 janvier 2023 



 
 
 
ANNEXE 1 – CARTE DES CHEMINS MUNICIPAUX OÙ LA CIRCULATION DES VÉHICULES TOUT-
TERRAIN EST PERMISE 

 
 
 

 
 
 
 
HYGIÈNE DU MILIEU / ENVIRONNEMENT 
 
Aucun item pour janvier 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
Aucun item pour janvier 
 
 
 



 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
Aucun item pour janvier 
 
LOISIRS ET CULTURE 
Aucun item pour janvier 
 
 
CORRESPONDANCES 
 
Note : MRC des Maskoutains – Demande d’intervention gouvernementale auprès des 

assureurs pour la sauvegarde du patrimoine québécois. 
 
Note : Municipalité de Low – Résolution 2022-12-316 concernant la Commonwealth 

Plywood Ltée. 
 
Note :  Ville de Gracefield – Demande de rencontre avec la mairesse de Montréal,  madame 

Valérie Plante. 
 
Note : Municipalité d’Aumond – Résolution 2022-12-A4718 – Création d’un district 

judiciaire à Maniwaki. 
 
Note : Ville de Gracefield – Demande d’appui MRCVG – Palais de justice de Maniwaki. 
 
Note : Municipalité de Lac Sainte-Marie – Demande à la MRCVG de procéder à l’élaboration 

du PIIRL. 
 
Note : MRCVG – Adoption du règlement 2022-367 Modifiant le schéma d’aménagement et 

de développement de la MRCVG afin d’autoriser un logement additionnel aux 
résidences unifamiliales hors des périmètres urbains. 

 
Note : Corporation du Château Logue – Demande d’espace d’entreposage 
 
 
Période de questions : aucune question 
 
 
2023-01-009 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil de ce 10 janvier 2023, soit close à 19h15. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
____________________________ __________________________________ 
Laurent Fortin  Christian Michel 
Maire Directeur général  

 Secrétaire-trésorier 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Monsieur Christian Michel, Directeur général de la Municipalité de Blue 
Sea, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses 
impliquées dans le présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce ___________ 2023. 
 
  ___________ 
Christian Michel  
Directeur général et Secrétaire-trésorier 
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